
o.

*L'Opix 1ON PUBLIQUE. 101

et:qui n'Ontaucune communauté de %,tis et d'aspirations. piéSté sur les droits acquis après, l'unionî par toute ,

Unei iposàn-te majorité a publiquement déclaré que minorité protestante ou catholique.
-la Nouvelle-France persisterait à vivre pour elle et par Aut sujet de la qucstion cdcs écoles séparées u s

elle, soulevée.dans ces requêtes, le sous-comité rie se croit
Et les glorieux trépassés, satisfaits et rassurés, ont pas obligé d'exprimier une opinion, et, oit autant qu'il en

repris le chemin des 'sombres demieures, où ils atten- est informé, aucunc opinion n'a été émiise su ce sujet,
dront l'annonce de la résurrectioen déliîîitive ela recon- usrtu autre semblable, soit par le ýgouvernemen i

naissance irrévocable de leurs précieuses conquêtes. ýcie Votre ExNcellence out par tout'autre gouvernement dlu

J. GERZMANO. Canada. De fait, depuis l'étatblissemet dGe la puissance
clu Caniada, il ne s'est présenté aucun cas analogue.

LE 4COLES DU MANITOA

QUESTION DE LOI ET NON DE P'OLITIQUE4.
(Site dii ippe/-I dui soits-cent i/di.)___

L'application est faite il Vfotre Exicellenlce d'une
CE QUE DIT L'ACTE DU MANITOBA. manière (lui clif1L're dic toutes les autres applications qtii

sont ordinairement faites, d'après la constitution ci
L'acte du Manitoba passé enIi 870, par lequel la pro- conseil. Dans l'opinion clu sous-comité, cette question

*vince clu Manitoba a été constituée, contient les stipula: nec doit pas être considérée à préscent comme ayant un
ins suivantes regarat cetprvn. caractère politiqlue ou comportant unie acotion politique

Par la section 22, le pouvoir cIe ftaire des lois ayant de la part cles aviseurs (le Votre Excellence. Elle sera
* rapport à l'éducation est donné à la législature exelusi- traitée liar Votre Excellence cin conseil inidépendamiîment

veilent, avec les restrictions suivanites des vues personînelles que les aviseurs de Votre lExcel-
x* Rien, clans ces lois, ne devra affecter d'une leîîce peuvent avoir à l'endroit (les écoles confessionnel-

m ' -anière préjudiciable aucun des droits out privilèges, les et sanîs que l'action politique d'aucuin des membres
rel'ativemieit aux écoles séparées, qute toute personine du conîseil cIe VJotre Excellence nec soit enigagée par le

a, daprs l loi'oul'uagedais l proinc de fait que l'appel est entendu. Si la prétention clos requé
l'union."rants est corrîecte, à savoir que cet appel peuit être

Vient ensuite . maintcîî u, l'enqîuête aura plutôt uni caraict èri' jdiciaire
2 U apeldeva tresomisaugouverneur gênîé- quu âcrctère politique. Le sous-comnité en a décidé

rai enî conseil cIe tout acte, ou décision *de la ILêgs ainsi, cei enîtendlant les avocats et eii penitntqelu
ture de la province, ou cde touite âutorité proviniciale, uniique réunion fû~t ouverte ait public.
affectant, sous -le rapport de l'éducation, uiî droit ou Il est évident que plser urs usin 'lve-

''Privilège de la minorité protestante ou catholique deos oteîourdeclsqionéédiutspar les

"sujets de la Reine." avocats à cette réuion,et le sous-conîité conseille qu'un
On remiarquera cque la restriction contenîue danîs la jour soit fixé où les requéranîts out leurs avocats seront

sectioni 2 n'est pas identique à celle cie la sous-section' 3 eiticuslnqecn relu rmèerqête

cie la section 93 cle l'acte cIe ['Amérique Britannîique du 'Le souis-comiité cr-oit que le gouy'ernenient dut Nlaîito-
Nord, et oiiýse demandce 'si 'la sous-section 3 de la sec- ba devrait être représenté à l'aýuclitioii et il recomminande,
tioîî 93 cIe l'acte de l'Amîérique B3ritaniiique clu Nord cIe plus,dcans ce but, qu'au cas ou ce rapport serit
s'app .lique a.u'iMaiîitoba, et, sinon, si la su-section 2 leý approuvé, une copie en soit envoyée aux hionorablqS.
la section 22 (le l'aIcte clu Manitoba est suffisante pour avocats tilu gouvernement clu Manitoba, ainsi que copie
soutenir la.cause des appelanîts, out, eii d'autres termes, detuemnt iatl aeceladtotqetoutes

si, p~our ce qui concerne le. Maniitoba, la mnîorité a la les requêtes adressées aui gouverneur général soient
même prote .ctioîî, conître leos lois que la législature a le renîvoyées au Manitoba pour l'information de Son.1lin-,

* pouvoir de passer, que les minorités cles autres pi'oviin- nieur le lieutenaiît-gouverneur.
ces ont, d'après la sous-section cie l'acte de l'Améirique Dans l'opiniion clu sous-comlité, l'attenîtion de toute
Britannique clu Nord citée plus* haut, relativement aux personne qui pourra assisterý à l'audition cie la pýirt clés

écoles séparées établies après l'union, reurnso c-l at clu gouvernenment provincial

L'argumeni. t présenité par l'avocat de la par, e devrait être attirée sur certaines questions lrimit ie
reqliîérants était que l'appel venait devant Votre Excel- qui semblent se soulever sur' l'appel lui-mêmtle.
lence lion.comme .une requête ayanît pour but cie reviser
la décision clu 'Conmité., judciair-tcldu conseil privé, mais

r comme une conséquence logique et un résultat cie cette LA QUESTION A DI)CDER.
décision, cri autanît que le remède recherché aujourd'hui
est prévu par l'acte de l'Améêrique Britannique cîti Nord Paî'ile questions que le sous-oié'erdcn-

epar lace cl aioba' conime un remècle'à la iiîîino- nie préliminaires, sonît les suivantes
rité conître les statuts qui causent préjudice aux droits i' Cet appel tomibe-t-il clans la catègoi'ie des appels
acquis par la minorité après l'unîion'. lPar, conséquenit,' prévus pal' la sous-ýsectioni 3 cie la sectionî 93 cie l'acte

le emèe qi et cerhé st onte ls'actes qui sont cie l'Ai îêîique l3ritaiinique. clu Nord, ou par la sous-

uelltra viires cie la législature pirovinciale' Son argument section 2 cie 1.1 Sectioni 22 Cie l'acte du MnIitoba ?
comprend aussi, que l'appel ne cilinclèe pas àu Votre 2* Les allégués cie la requête sont-ils de nature àor
Excellenîce cd'intervenîir contre les- clroitî et les-pouvoirs nier le sujet'd'un appel c'apiès les sous-sections niien-
de lài législature clu iMailitoba,'oui autant que le pouvoir tionêées plus haut ?
de légiférer surý ce sujet dl'édulcationi a été conféré seci- 3* La 'décision clu conîlitè juiciciair.c clu conseil privé.
lemecnt a Lf légusl utt ie avec l'entete -que Votre Excel- touchie-t-elle, cIe cquelque mianièi'e cque ce soit. l'ipplicaa
leîîce enî coîîseil'aurait.le pouvoir cde faire des ordon- tioli pourune législation î'emédiatrîice baIséc surî'aI~ pi

nan ces reniédiatrices conr tuelgsation qu'm etinqelsdroits acquis par 'la nminorité catholique
a, ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ r tir;tu éfs. qiei tnnqe e


